
Si vous devez gérer un nouveau correspondant au sein de votre structure, il
faudra éventuellement le créer s’il n’existe pas déjà dans OrgaMédi.

Comme un intervenant doit être rattaché à une ou plusieurs structures, un
correspondant devra l’être à une structure correspondante.

Création structure correspon-
dante ou transporteur : 

Il est impératif avant la création, de s’assurer que le correspondant n’existe
pas déjà. Sinon, vous allez créer un doublon. Et cela compliquera le

traitement pour l’ensemble des utilisateurs d’OrgaMédi. Pareil pour la
structure correspondante à laquelle il sera rattaché.

Il en est de même pour les transporteurs.
Nous constatons malheureusement qu’il y a beaucoup trop de doubles, triples

et même plus.



Voici l’exemple de ce qu’il ne faut pas faire :


